
Critère 3 - Le ou la triathlète doit participer aux compétitions fédérales ci-dessous :

• Championnat triathlon S 04/12/2022

• Compétition fédérale du 05/03/2023

• Compétition fédérale du 23/04/2023

• Compétition fédérale du 11/06/2023

• Compétition fédérale du 17/09/2023 (obligatoire*) *sauf pour problème médical, 

technique, et déménagement avec justificatif d’un représentant compétent


- Les temps des triathlètes seront additionnés (cf tableau ci-dessous) sur l’ensemble 
des compétitions sus- référencés et le moins bons temps automatiquement 
supprimés.


- Le(s) triathlète(s) ayant obtenu un temps cumulé moindre seront sélectionnés.


Tableaux de suivi : 


Classement final du critère 3 :


Femmes

Nom  
Prénom 04/12/22 05/03/23 23/04/23 11/06/23 17/09/23  

(obligatoire)
Temps 

cumulés

Maïdi SUSSET 01:14:47 01:07:14 02:22:01

Guenaelle Rauby 01:15:22 01:09:57 02:25:19

Oceane Maindron 01:20:50 01:12:40 02:33:30

Salome Debarthez ABS ABS X

Hommes

Nom  
Prénom 04/12/22 05/03/23 23/04/23 11/06/23 17/09/23  

(obligatoire)
Temps 

cumulés

Benjamin Zorgnotti 01:01:11 ABS 01:01:11

Damien Troquenet 01:05:49 01:00:27 02:06:16

Thomas Lubin 01:06:13 ABS 01:06:13

Nainoa Tanetoa 01:07:23 01:02:41 02:10:04

Antoine Estival 01:12:56 01:07:48 02:20:44

Jean-Marc Rimaud ABS 00:59:21 00:59:21

Triathlètes femmes 
répondant aux critères 3

Triathlètes hommes  
répondant aux critères 3

-  
-  
-

- 
- 
-

 SUR 5 9

Participer à minimum 3 compétitions 
fédérales sur 4 ou alors le moins bons 
temps des 4 est supprimés.


